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Les documents budgétaires

Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente l’information à l’appui des autorisations de dépenser
demandées au Parlement pour l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées officiellement au moyen
d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement. Le Budget des dépenses qui est déposé à la Chambre des communes par la
présidente du Conseil du Trésor, comporte trois parties :

Partie I – Le Plan de dépenses du gouvernement présente un aperçu des dépenses fédérales et résume les rapports entre les
principaux éléments du Budget principal des dépenses et le Plan de dépenses (qui figure dans le budget).

Partie II – Le Budget principal des dépenses étaye directement la Loi de crédits. Le Budget principal des dépenses énonce les
autorisations de dépenser (crédits) et les sommes à inclure dans les projets de loi de crédits que le Parlement doit adopter afin que
le gouvernement puisse mettre en applications ses plans de dépenses. Les Parties I et II du Budget des dépenses sont déposées
simultanément le 1er mars ou avant.

Partie III – Le Plan de dépenses du ministère est divisé en deux documents : 

1) Les rapports sur les plans et les priorités (RPP) sont des plans de dépenses établis par chaque ministère et organisme
(à l’exception des sociétés d’État). Ces rapports présentent des renseignements plus détaillés au niveau des secteurs
d’activité et portent également sur les objectifs, les initiatives et les résultats prévus; il y est fait également mention des
besoins connexes en ressources pour une période de trois ans. Les RPP contiennent également des données sur les besoins
en ressources humaines, les grands projets d’immobilisations, les subventions et contributions, et les coûts nets des
programmes. Ils sont déposés au Parlement par la présidente du Conseil du Trésor au nom des ministres responsables des
ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques. Ces documents
sont déposés au printemps, pour renvoi aux comités qui font ensuite rapport à la Chambre des communes conformément au
paragraphe 81(4) du Règlement.

2) Les rapports ministériels sur le rendement (RMR) rendent compte des réalisations de chaque ministère et organisme en
fonction des attentes prévues en matière de rendement qui sont indiquées dans leur RPP. Ces rapports sur le rendement, qui
portent sur la dernière année financière achevée, sont déposés au Parlement en automne par la présidente du Conseil du
Trésor au nom des ministres responsables pour les ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de la planification budgétaire annuelle de
l’État et de ses priorités en matière d’affectation des ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes
publics et les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le gouvernement est dûment comptable de
l’affectation et de la gestion des fonds publics.
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Partie I :  Message

A. Message de l’enquêteur correctionnel

J’ai un mandat d’ombudsman dans le cadre du régime correctionnel fédéral. Je crois
fermement que les Canadiens trouvent très important qu’une surveillance soit exercée
avec sérieux sur les opérations correctionnelles. Ils s’attendent à ce que le système
correctionnel soit juste, équitable, humain, raisonnable et efficace. Toutes nos actions
tendent vers ce résultat stratégique. C’est notre raison d'être.

Dans les dernières années, le Bureau de l’enquêteur correctionnel (BEC) s’est
vigoureusement employé à améliorer ses activités opérationnelles afin d’être en mesure
de remplir son mandat principal avec un maximum d’efficacité. Le 15 janvier 2002, nous
avons officiellement adopté notre premier Plan général stratégique, qui reflète le
nouveau cadre de gestion appelé « Des résultats pour les Canadiens et les
Canadiennes ». Le BEC s’engage ainsi à viser l’excellence dans quatre domaines
essentiels au bon fonctionnement du secteur public.

Premièrement, le BEC va se concentrer encore davantage sur son mandat lorsqu’il
conçoit, met en œuvre ou évalue ses activités, ou quand il fait état des résultats
obtenus.

Deuxièmement, le BEC continuera d’avoir une conduite dictée par un ensemble de
valeurs claires, qui respectent et renforcent l’importance des institutions démocratiques
canadiennes, et il sera guidé par des valeurs déontologiques et professionnelles
optimales.

Suivant le troisième principe, le BEC est tenu d’obtenir des résultats et de les
communiquer aux représentants élus et aux Canadiens et Canadiennes, dans des
formes simples et compréhensibles.

En quatrième lieu, le BEC doit veiller à faire des dépenses judicieuses étant donné le
caractère limité des fonds publics.

Il est indispensable, pour atteindre les objectifs nationaux fixés au sein du système de
justice, que les institutions fédérales soient bien gérées et attentives aux besoins des
citoyens, qu’elles collaborent étroitement avec les autres ordres de gouvernement, le
secteur privé et le secteur à but non lucratif.

R.L. Stewart
Enquêteur correctionnel
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B. Déclaration de la direction

Déclaration de la direction

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités
de 2002-2003.

Bureau de l'Enquêteur Correctionnel
_____________________________________________________________

À ma connaissance, les renseignements contenus dans le présent document :

•  décrivent fidèlement les plans et les priorités de l’organisme.

•  sont conformes aux principes régissant la production des rapports qui sont énoncés
dans les lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et les
priorités 2002-2003.

•  sont complets et exacts.

•  sont fondés sur de bons systèmes d’information et de gestion.

Je suis satisfait des méthodes et procédures d’assurance de la qualité qui ont été
utilisées pour produire le RPP.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la Structure de planification, de
rapport et de responsabilisation (SPRR) sur laquelle s’appuie le document et qui sert de
fondement à la reddition de comptes sur les résultats obtenus au moyen des
ressources et des pouvoirs reçus.

Nom : _______________________

Date : _______________________
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Partie II : Raison d'être

Au nom des Canadiens, le Bureau de l’enquêteur correctionnel exerce en temps utile
une surveillance minutieuse et impartiale sur le système correctionnel fédéral afin de
s’assurer que celui-ci reste juste, équitable, humain, raisonnable et efficace.
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Partie III : Plans et priorités en fonction du résultat stratégique

Le principal résultat stratégique visé par le BEC demeure d’assurer aux Canadiens un
organisme de surveillance indépendant qui mène des enquêtes sur les problèmes des
délinquants sous responsabilité fédérale qui sont liés aux décisions, recommandations,
actes ou omissions qui proviennent du Service correctionnel du Canada (SCC). En outre,
selon l’article 19 de la loi qui lui confère ses pouvoirs, soit la Loi sur le système correctionnel
et la mise en liberté sous condition (LSCMLC), le BEC doit examiner toutes les enquêtes
ouvertes par le SCC lorsqu’un détenu décède ou subit des blessures graves. Le BEC
exerce une surveillance similaire sur toutes les interventions des équipes pénitentiaires
d'intervention en cas d'urgence (EPIU), comme l’a recommandé la commission Arbour.

Le maintien d’un processus de surveillance indépendant et impartial dans un milieu
correctionnel, où le BEC n’a virtuellement aucun contrôle sur le nombre de plaintes ou
l’ampleur des enquêtes requises, présente un certain nombre de défis bien particuliers.
D’abord, pour pouvoir régler des différends dans un environnement qui, traditionnellement,
ne faisait l’objet d’aucun examen public, et où autorités correctionnelles et détenus
éprouvent une vive méfiance compréhensible les uns envers les autres, le BEC doit non
seulement être indépendant du SCC et du Portefeuille ministériel, mais aussi être perçu
comme tel. Ensuite, étant donné que l’autorité du BEC repose sur son pouvoir de
persuasion et le fait que ses rapports soient rendus publics, et non sur des
recommandations exécutoires, il doit absolument exister, aux niveaux administratif et
politique, des mécanismes permettant de s’assurer qu’on donne suite aux constats du BEC
d’une manière juste, équitable, raisonnable et humaine, et sans délai indu.

Ces dernières années, la modification des cadres législatif et réglementaire a obligé le BEC
à étendre considérablement ses services. La commission d’enquête Arbour (1996) a
souligné qu’il importait de continuer de soutenir et de favoriser l’accomplissement du
mandat dont la loi investit le BEC parce que ce dernier se trouve « dans une situation
unique; il peut à la fois faciliter la résolution de problèmes individuels et faire des
déclarations publiques sur les carences systémiques du Service ».

En 1997, le vérificateur général a signalé que l’une des difficultés devant lesquelles se
trouvait le BEC à cette époque était son important volume de travail. Depuis lors, le BEC a
appliqué les recommandations formulées par le vérificateur général pour l’aider à gérer sa
charge de travail, qui étaient notamment de joindre ses efforts à ceux du SCC pour
améliorer le processus de règlement des griefs des détenus et de fournir aux enquêteurs un
meilleur manuel de politiques et de procédures. Le vérificateur général a également
mentionné, toutefois, que la demande de services demeure grande et incessante; non
seulement le volume de travail ne cesse de croître, mais les questions à traiter sont de plus
en plus complexes.

En 2000, le sous-comité sur la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous
condition du Comité permanent de la justice et des droits de la personne a recommandé
d’accroître le budget du BEC « de manière à augmenter le personnel d'enquête et assurer
que l'Enquêteur correctionnel puisse financer les dépenses directement reliées à une
augmentation de son personnel enquêteur - tels le matériel de bureau, les communications
et les déplacements nécessaires pour procéder aux enquêtes ».
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Le BEC ne prévoit pas que la demande globale de services diminuera, ni que les
questions qui lui sont soumises deviendront moins complexes. L’environnement dans
lequel le BEC est appelé à fournir des « résultats aux Canadiens et aux Canadiennes »
continue d’être très exigeant et de l’obliger à se montrer novateur et très consciencieux
dans la prestation des services.

Pour bien s’acquitter de sa tâche dans ce contexte, le BEC s’est fixé trois objectifs
prioritaires qu’il s’emploiera à réaliser durant les trois premières années du plan
stratégique. Les voici :

1. Augmenter sa capacité de visiter des établissements à un niveau qui
convient à la population carcérale et aux Canadiens.

2. Créer des postes de spécialiste pour s’occuper des questions touchant les
femmes purgeant une peine de ressort fédéral (FPPF) et les délinquants
autochtones.

3. Accroître sa capacité de faire l’examen et le suivi des enquêtes, aux
termes de l’article 19 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en
liberté sous condition, ainsi que des enregistrements vidéo des
interventions où il y a recours à la force, conformément aux
recommandations de la commission Arbour.

Le modèle logique présenté ci-après indique comment le BEC envisage de fournir les
services nécessaires pour favoriser l’accomplissement de son mandat et remplir son
engagement d’atteindre le résultat stratégique consistant en des services correctionnels
responsables, humains, justes et efficaces.

Le modèle logique montre la relation qui existe entre les activités du programme du
BEC et l’obtention des résultats visés. Il précise les activités qui forment le programme
du BEC et la série de résultats escomptés de ces activités. C’est un outil pouvant servir
à de multiples usages :

� mettre en évidence pour les gestionnaires et les employés du BEC les liens entre
les activités du programme, ses extrants et les résultats escomptés. Cela permet de
clarifier les résultats immédiats, intermédiaires et finaux ainsi que d’établir une
distinction entre eux;

� faire connaître à l’extérieur la raison d’être du programme, les activités qu’il
comprend et les résultats attendus;

� permettre à toutes les composantes du programme de prendre des décisions
éclairées concernant la répartition des ressources et l’orientation des efforts;

� vérifier si le programme est logique;
� établir la toile de fond sur laquelle sont basées les stratégies d’évaluation et de

mesure du rendement (c.-à-d. déterminer ce qui constituerait un succès).
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� Figure 3.1 – Modèle logique du BEC

Activités

Extrants

Résultats
Immédiats

Résultats
Intermédiaires

Résultat Stratégique

Les élus et la population canadienne portent un intérêt légitime à la manière dont le
BEC utilisera ses ressources pour répondre à la demande prévisible au cours des trois
à cinq prochaines années. Ci-après sont exposés les profils de dépenses, qui
correspondent aux principales activités indiquées dans le modèle logique du BEC (voir
la figure 3.1 ci-dessus.)

Les principales fonctions du BEC sont de répondre aux plaintes de détenus découlant
de l’incarcération ainsi que de prévenir et de régler des questions plus systémiques qui
surviennent périodiquement (p. ex. questions touchant les Autochtones et les femmes
qui purgent une peine de ressort fédéral, enquêtes menées en vertu de l’article 19,
recours à la force). Ces deux fonctions comprennent les services de base fournis par le
BEC, et cela se reflète dans le profil des dépenses ci-après.
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Par suite du rapport Arbour, des recommandations du vérificateur général et de celles
du sous-comité chargé d’étudier la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition, il a été décidé d’affecter, dans les prochaines années, des ressources
supplémentaires pour s’attaquer aux problèmes systémiques précédemment signalés et
aider le BEC à faire face à la demande sans cesse croissante concernant les services
de règlement des plaintes des détenus. Cette décision se reflète également dans le
profil des dépenses ci-dessous.

Figure 3.2

Profil des dépenses par activité (y compris les ressources affectées à l’intégrité des
programmes)

pour les exercices 2001-2002, 2002-2003 et 2003-2004*

2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004*

Règlement de plaintes individuelles de détenus (c.-à-d. visites, correspondance)
Traitements 580 662 740 740
F&E 300 520 520 520
Total 880 1182 1260 1260

Problèmes systémiques observés par le BEC (p. ex. isolement préventif, double
occupation des cellules)
Traitements 125 125 125 125
F&E 40 40 40 40
Total 165 165 165 165

Tâches assignées (article 19, conformité à la LSCMLC, recours à la force)
Traitements 160 200 240 240
F&E 20 40 40 40
Total 180 240 280 280

Services corporatifs (p. ex. directeur exécutif, enquêteur correctionnel)
Traitements 440 375 375 375
F&E 95 290 120 70
Total 535 665 495 445

Politiques particulières (Autochtones, femmes purgeant une peine de ressort fédéral)
Traitements 160 200 240 240
F&E 27 47 97 97
Total 187 247 337 337
Total des
traitements

1465 1562 1720 1720

Total F&E 482 937 817 767
Grand total 1947 2499 2538 2487
 *  et années suivantes
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Conformément à son engagement de se concentrer davantage sur son mandat quand il
évalue ses activités et fait état des résultats, le Bureau de l’enquêteur correctionnel a
inclus des stratégies d’évaluation et de production de rapports dans le Plan stratégique
global qu’il vient d’adopter.

La stratégie d’évaluation prévoit un examen périodique approfondi du rendement du
programme du BEC. L’objectif premier est d’effectuer des améliorations pour faciliter
l’atteinte des résultats ou de déterminer dans quelle mesure le programme mène à
l’obtention des résultats souhaités (c.-à-d. attribution).

Ainsi, pour chaque politique, programme ou initiative, le BEC prend en considération un
ensemble de principaux éléments à évaluer (c.-à-d. pertinence, succès et rentabilité).
Évaluer la pertinence, ce peut être se demander si le programme du BEC est ce qui
répond le mieux au besoin en question. Le succès est mesuré d’après les résultats
obtenus en regard de la série de résultats visés dans le modèle logique. Pour évaluer la
rentabilité, on examine le rendement fourni (extrants et résultats) par rapport aux
ressources dépensées.

Les questions relatives à l’exécution du programme du BEC sont également
considérées comme des éléments à évaluer. Le BEC compare la manière dont son
programme est mis en œuvre et la façon dont il était censé l’être au départ. Au nombre
des aspects évalués figurent les extrants et la portée du programme (par exemple, la
mesure dans laquelle le programme rejoint les détenus sous responsabilité fédérale).
L’efficacité de la stratégie de mesure du rendement est en soi un point à évaluer.

Le BEC s’intéresse également aux résultats inattendus – positifs ou négatifs – de son
programme.

Pour établir l’ordre de priorité des éléments à évaluer, le BEC détermine quels aspects
sont les plus importants pour lui, et donc requièrent plus d’attention, en fonction de
considérations liées à la gestion du risque. En procédant ainsi, il s’assure que les
paramètres définitifs de l’évaluation permettront de fournir aux gestionnaires les
renseignements clés dont ils ont besoin et qu’ils seront pratiques à appliquer, au point
de vue temps et ressources. Le BEC consigne tous les éléments d’évaluation
envisagés, de sorte que ceux qui auront été considérés mais jugés de moindre
importance auront néanmoins été notés.

Chaque année, le BEC rend compte au Parlement des résultats de l’évaluation continue
de son rendement. En outre, il fait rapport annuellement au Secrétariat du Conseil du
Trésor concernant le respect de ses engagements en matière de production de
rapports. Voici le calendrier de présentation de l’information sur le rendement et des
résultats de l’évaluation :
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Figure 3.3 – Tableau des rapports

Activité de mesure du rendement Produit Date des rapports

Mesure du respect de l’engagement
concernant la production de
rapports

Rapport annuel Six mois après le début du
projet et tous les douze mois
par la suite
(c.-à-d. que le deuxième
rapport est à la mi-année,
entre la première et la
deuxième année)

Mesure continue du rendement Rapport annuel sur le
rendement

Fin de la première année
Fin de la deuxième année
Fin de la troisième année
Fin de la quatrième année

Évaluation formative/à mi-parcours Rapport d’évaluation
formative/à mi-parcours

Troisième année

Évaluation sommative Rapport d’évaluation
sommative

Cinquième année

La stratégie de mesure du rendement sera mise en œuvre et surveillée par l’enquêteur
correctionnel afin que non seulement elle soit appliquée comme il se doit, mais qu’elle
produise de l’information utile. Des ajustements seront apportés au besoin aux activités
de mesure du rendement de manière à maximiser l’utilité de l’information.
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Partie IV - Organisation

A. Organigramme

Figure 4.1 Organisation du BEC
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les liens de coordination.
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B.  Dépenses prévues de l’organisme

Figure 4.2 Dépenses prévues de l’organisme

(en milliers de dollars)

Prévision
des
dépenses

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses
prévues

2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Budget principal des dépenses -
dépenses budgétaires brutes 1,972 2,881 2,831 2,831
Budget principal des dépenses –
dépenses non budgétaires
(brutes)

Moins : Recettes disponibles
Budget principal des dépenses –
total
Rajustements**
Dépenses prévues nettes
Moins : Recettes non disponibles
Plus : Coût des services reçus sans
frais
Coût net du programme

1,972

834
2,806

121

2,927

2,881

-
2,881

121

3,002

2,831

-
2,831

121

2,952

2,831

-
2,831

121

2,952

Équivalents temps plein 25 27 27 27

•  Données correspondant à la meilleure prévision du total des dépenses
nettes

jusqu’à la fin de l’exercice.

** Les rajustements servent à tenir compte des approbations obtenues après
le dépôt du Budget principal des dépenses de même que des initiatives
budgétaires, comme un Budget supplémentaire des dépenses, etc.
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Partie V - Annexes

A. Renseignements financiers

Figure 5.1 Coût net du programme pour l’année budgétaire

(en milliers de dollars)

Bureau de
l’enquêteur

correctionnel Total

2,881 2,881

Plus : Services reçus sans frais
Locaux fournis par Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada (TPSGC)

Cotisations aux régimes d’assurance des
employés et dépenses payées par le SCT

Indemnisation des victimes d’accidents du travail
par Développement des ressources humaines
Canada

Traitements et coûts connexes des services
juridiques fournis par Justice Canada

Moins : Recettes non disponibles

121 121

Coût net du programme en 2002-2003 (Total des
dépenses prévues) 3,002 3,002

B. Autres renseignements

Lois et règlements

Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, partie III

Rapports

•  Rapport annuel de l’enquêteur correctionnel 2000-2001
(http://www.oci-bec.gc.ca)

•  Rapport du vérificateur général, chapitre 33, décembre 1997
(http://www.oag-bvg.gc.ca)

•  Rapport du vérificateur général, chapitre 32, novembre 1999
(http://www.oag-bvg.gc.ca)

http://www.oci-bec.gc.ca
http://www.oag-bvg.gc.ca
http://www.oag-bvg.gc.ca)
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C. Références

Nom Titre Adresse No de téléphone No de fax

R.L. Stewart Enquêteur
correctionnel

275, rue Slater
Pièce 402
Ottawa (Ontario)
K1P 5H9

(613) 990-2689 (613) 990-9091

Ed McIsaac Directeur
exécutif

275, rue Slater
Pièce 402
Ottawa (Ontario)
K1P 5H9

(613) 990-2691 (613) 990-9091
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